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 incitant au suicide, 
 permettant à des tiers de se procurer et/ou d'utiliser directement ou indirectement des 

virus informatiques, des logiciels piratés ou des logiciels permettant des actes de piratage 
et d'intrusion dans des systèmes informatiques et de télécommunication, et d'une manière 
générale tout outil logiciel ou autre permettant de porter atteinte aux droits d'autrui et à 
la sécurité des personnes et des biens. 

 
L’utilisateur ayant l’accès à internet s’engage à ne pas utiliser cet accès à des fins de 
reproduction, de représentation, de mise à disposition ou de communication au public 
d’œuvres ou d’objets protégés par un droit d’auteur ou par un droit voisin, tels que des textes, 
images, photographies, œuvres musicales, œuvres audiovisuelles, logiciels et jeux vidéo, sans 
autorisation. L’utilisateur est informé qu’un logiciel de partage, lorsqu’il est connecté à internet, 
peut mettre à disposition automatiquement des fichiers téléchargés. Si un logiciel de partage 
a été utilisé pour télécharger des œuvres protégées, il est donc préférable de le désactiver. 
  
L’utilisateur est également tenu de se conformer aux instructions des agents, s’agissant 
notamment de la politique de sécurité au sein de France Services et l’utilisation du réseau et 
du matériel informatique. 
  
Cette responsabilité du titulaire de l’accès n’exclut en rien celle de l’utilisateur qui peut se voir 
reprocher un délit de contrefaçon (article L. 335-3 du Code de la propriété intellectuelle). 
 
Article 6 - Contrôle de l’utilisation du réseau internet 
 
L’utilisateur est informé que des outils de contrôle sont mis en place afin d’enregistrer les 
données de connexion conformément aux dispositions légales applicables. 
 
Les données de connexion sont conservées conformément aux exigences légales et pour la 
durée prévue par la loi. 
 
En cas d’usage inapproprié d’internet, les agents se réservent le droit d’exclure l’utilisateur dans 
le cas où des informations et/ou contenus contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs 
seraient consultées ou diffusées. 
 
L’utilisateur est informé que les données de connexion pourront, dans le cadre d’enquête 
judiciaire et sur réquisition, être communiquées aux autorités compétentes, conformément à 
la législation applicable.  
 
Article 7 - Respect des conditions d’utilisation des sites internet visités par l’usager par le biais 
des ressources mises à sa disposition dans le cadre de France Services 
 
L’utilisateur est informé que les sites internet qu’il consulte sont soumis à des règles qui leur sont 
propres, s’agissant notamment des règles d’utilisation (conditions générales d’utilisation ou de 
service), des cookies installés ou des règles applicables aux prestations rendues par lesdits sites 
internet, qu’il s’agisse de services ou de ventes. 
 
L’utilisateur se conformera aux règles applicables. Il est rappelé que France Services met à la 
disposition des usagers, le cas échéant, des ressources,  
 
L’utilisateur est informé que la navigation sur internet peut entrainer l’implantation de fichiers 
« cookies » dans le poste informatique mis à sa disposition. Les fichiers « cookies » peuvent être 
utilisés par les sites internet pour fournir une information personnalisée ou simplifier la visite du 
site.  
 
L’utilisateur est informé qu’il peut accepter ou refuser l’installation de ces cookies en activant 
les paramètres de son navigateur.  
 
Article 8 - Utilisation des données nominatives 
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